
 

Conseil d’établissement – Le lundi 20 mars 2023 

 

 

Ordre du jour 
 

1.   Ouverture de la séance par le président 
 

2.  Présences et vérification du quorum par la secrétaire 
 

3. Période de questions réservée au public 
 

4.   Lecture et adoption de l’ordre du jour  
 

5.   Adoption du procès-verbal de la séance du 24 janvier 2023 

 5.1 Suivi au procès-verbal 

   

 5.2 Suivi grille-matières 

 

 5.3 Suivi au calendrier scolaire 

Propositions de dates de l’assemblée générale de 

parents 
 

 

6.   Information de la direction 

  

 6.1 Suivi de l’activité glissades 

 

 6.2 Projet éducatif (suivi des démarches) 

  

 6.3 Suivi sexo (projet Marie-Andrée Bossé) 

  

 6.4 État de situation – personnel de l’école 

(remplacements) 

 

 6.5 Processus de désignation des membres au conseil 

d’administration (CSSDA) 

        
7.  Consultation et sujets pour approbation 

   

7.1 Suivi budgétaire  (document remis séance 

tenante) 

   Fonds à destination spéciale 

 

CE 2022-2023 

 

Membres : 

BEAULIEU, Élise - éducatrice 
COUTURE, Stéphanie - parent 
GUILBAULT, Sophie - psychoéducatrice 
LAMONTAGNE, Martin – président 
ROY, Roxane - enseignante 
SERRET, Diana - parent  
TARDIF, Serge - parent  
VAUDEVILLE, Julie – enseignante 
 
DUCLOS, Stéphanie – substitut 
enseignante 
BACON, Caroline – substitut parent 
 
Secrétaire : 
 
TREMBLAY, Nathalie 
 
Direction : 
CLOUTIER, Véronique 

 
 

 



     7.2 Dates de rencontres ultérieures 

 

     7.3 Session épreuve juin 

 

7.4 Sorties éducatives et activités à venir 

-Piscine pour les groupes JCC 

- Mois de l’autisme (activité de sensibilisation) 

- Activité de fin d’année « Beach party » 
 

 

8. Information de notre représentante de la communauté 
 

9. Information du personnel enseignant  

            9.1 Mentorat 

 

            9.2 Perfectionnement SACCADE 

 

 

10. Information du personnel de soutien 
 

 

11. Information du personnel professionnel 
 

 

12. Varia 

 

 

 

«Toute décision du conseil d’établissement doit être prise  
dans le meilleur intérêt des élèves.»    (LIP, art. 64) 

 

Au nom des élèves pour lesquels nous travaillons ensemble, merci! 

 

 

 

Levée de l’assemblée 


